
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 SEPTEMBRE 2008 – ANNULE ET REMPLACE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

- ACCEPTE l’inscription à l’ordre du jour d’une motion sur le projet de suppression de la Dotation de 
Solidarité Urbaine: 

- EST INFORME d’une question diverse déposée par Monsieur HARDY.

- APPROUVE la modification de l’ordre du jour.

- EST INFORME des décisions prises par Madame la Maire en vertu de l’article L2122.22 du Code 
   Général des Collectivités Territoriales.

- APPROUVE le compte rendu du Conseil Municipal du 23 mai 2008 - A LA MAJORITE.

- ENTEND les jeunes du chantier 2008 de coopération décentralisée au Burkina Faso faire le compte 
rendu de leur séjour de solidarité.

- PREND ACTE du rapport d’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France pour 
  l’exercice 2007, soit 729.597 € - A L’UNANIMITE.

- ADOPTE le Budget Supplémentaire de la commune exercice 2008, par nature et par chapitre,  tant 
   en dépenses qu'en recettes, arrêté aux montants suivants  :
   . INVESTISSEMENT :    7 300 355,37 € (dont les reports de l’exercice 2007).
   . FONCTIONNEMENT : 1 086 338,56 €,
     TOTAL :                         8 386 693,93 €,
    A LA MAJORITE.

- APPROUVE la mise en place d’une taxe locale sur la publicité extérieure – A L’UNANIMITE. 

- APPROUVE les avenants de prolongation au marché de télécommunication avec les sociétés France 
Télécom et Orange  France et AUTORISE Madame la Maire à les signer – A L’UNANIMITE. 

- ENTEND l’information sur le déroulement de la journée du patrimoine.

- ENTEND les informations sur la rentrée scolaire, mise en place de la semaine de 4 jours.

-  FIXE,  pour  l’année  scolaire  2008/2009,  le  montant  des  subventions  aux  écoles  pour  la 
documentation, les transports et les entrées dans les musées pour un montant total de 4 740 € -  A 
L’UNANIMITE.

- DECIDE la création d’un tarif exceptionnel à la soirée pour les prestations post scolaire élémentaire - 
A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à rembourser la caution à une enseignante ayant quitté son 
logement - A L’UNANIMITE.
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- AUTORISE Madame la Maire à rembourser la caution à un agent communal ayant quitté son 
logement - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer l’avenant n° 1 au contrat avec la CAF pour le Relais 
Assistantes Maternelles - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer l’avenant à la convention de délégation avec la Préfecture 
pour les logements locatifs  sociaux - A L’UNANIMITE.

- DONNE UN AVIS FAVORABLE aux demandes de dérogation au repos dominical des magasin 
   LE GRAND CERCLE ET PLANETE SATURN, présentées par le Préfet.

- APPROUVE la révision de la soulte dans le cadre d’une acquisition-échange sente des Prés et 
avenue Roger Guichard - A L’UNANIMITE.

- DECIDE d’acquérir un bien au lieu dit les Prés sud, ENGAGE les fonds prévus, DESIGNE Maître 
HUCHET, notaire, pour cette acquisition, SOLLICITE une subvention de l’Agence des espaces verts 
d’Ile de  France et  AUTORISE Madame la  Maire ou le  Premier  Adjoint  à signer tous  les  actes 
afférents à cette acquisition - A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer le marché de mise à disposition de mobiliers urbains avec la 
Société JCDECAUX - A L’UNANIMITE.

- DECIDE d’accorder la remise gracieuse de pénalités de retard à un contribuable, pour un montant de 
54,54 € - A L’UNANIMITE.

- APPROUVE la délégation permanente pour les études et les travaux d’enfouissement des réseaux de 
France  Télécom  au  Syndicat  Intercommunal  d’Electricité  et  d’Enfouissement  des  Réseaux  de 
Télécommunications de la Région de Conflans Sainte Honorine - A L’UNANIMITE.

- APPROUVE, une 3ème phase du Plan Pluriannuel de Réhabilitation des équipements communaux, 
SOLLICITE  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  Cergy  Pontoise  le  fonds  de  concours 
correspondant,  SOLLICITE  l’autorisation  de  commencer  les  travaux  avant  la  signature  de  la 
convention  et  AUTORISE  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  à  intervenir  -  A 
L’UNANIMITE. 

- DECIDE, dans le cadre de la bourse aux projets, le versement d’une subvention de 500 € à l’AJEN - 
A L’UNANIMITE.

- DECIDE la transformation de postes pour satisfaire aux nomination et changement de grade -
A L’UNANIMITE.

- DECIDE de prendre en charge directe des frais de déplacement de personnel se déplaçant en 
mission, à l’étranger -  A L’UNANIMITE.

-  DECIDE  la  création  d’une  commission  lien  social  et  DESIGNE  les  membres  comme  suit : 
Mesdames  GAUDIN,  BORGNE,  MAURICE,  NAVARRO,  BAGGIO,  MARTINEZ,  Messieurs 
CISSE, NEDJADI, PRUDON - A L’UNANIMITE.

- ADOPTE une motion demandant la renonciation de la transformation de la Poste en société anonyme 
- A LA MAJORITE

- ADOPTE la  motion de préservation des populations contre les vols de nuit des aéroports de Paris 
Charles de Gaulle et du Bourget - - A L’UNANIMITE DES VOTANTS.

- ADOPTE une motion contre le projet de réforme des critères d’attribution de la Dotation de 
Solidarité Urbaine - A L’UNANIMITE DES VOTANTS.

- ENTEND la réponse à la question de Monsieur HARDY. 
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-  ENTEND une  information  sur  les  activités  d’été  menées  à  la  Plaine  des  Loisirs  Aimé  Césaire 
pendant les mois de juillet et août.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à  23h55mn  

Présents :  Madame Dominique  GILLOT,  Maire,  Messieurs,  Mesdames,  Roland  GROS,  Francette 
GAUDIN,  Gérard  BURN,  Pierrette  BORGNE,  Dominique  RAMSI  (à  partir  de  21h20),  Pierre 
MATHEVET,  Yannick  MAURICE,  Mehdi  NEDJADI,  Adjoints  au  Maire,  Bernard  ROUSSEL,  Guy 
PRUDON,  Djibrirou  CISSE,  Conseillers  Municipaux  Délégués,  Hélène  CHATILLON,  Nicole 
GUGELMANN, Catherine MARSILE, Béatrice FURET, Giovanni DEL FRANCO, Sylvie BRIGANDAT, 
Maria-Térésa  FORME,  Philippe  RELIN,  Estelle  CARRON,  Jimmy  ZE,  David  GANDON,  Céliane 
NAVARRO, Chantal BAGGIO, Jean-Pierre HARDY, Claude THOMAS, Joëlle MARTINEZ, Frédérick 
TOURNERET, Conseillers Municipaux représentant la majorité des Membres en exercice. 

Absents excusés et représentés :
. Monsieur P. BORCIER, a donné pouvoir à Monsieur D. GANDON
. Madame D. RAMSI (jusqu’à 21h20) a donné pouvoir à Madame F. GAUDIN
. Madame J.P. PARAY, a donné pouvoir à Madame E. CARRON
. Madame M. MERIZIO, a donné pouvoir à Madame C. BAGGIO

Absente : Madame O. FEZZANI,

Monsieur P. MATHEVET a été désigné comme Secrétaire de séance.
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